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Regeste

Assurance-invalidité

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
Il n'est pas perçu de frais de justice.

E. 3
Le présent arrêt sera communiqué aux parties, à la Commission cantonale de recours en
matière d'assurance-vieillesse, survivants et invalidité et à l'Office fédéral des assurances
sociales. Lucerne, le 17 mars 2003 Au nom du Tribunal fédéral des assurances Le Président
de la IIIe Chambre: La Greffière:

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


